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LE POINT SUR...
Le Kbis numérique gratuit pour les chefs 
d’entreprise
Candidature à un appel d’offres public, ouverture d’un compte bancaire, achats auprès 
de distributeurs...Pour prouver leur existence légale, les entreprises doivent fournir 
un extrait K ou Kbis. Depuis octobre 2019, les dirigeants d’entreprise peuvent obtenir 
gratuitement en ligne un Kbis numérique de moins de 3 mois grâce à MonIdenum.

MONIDENUM.FR, L’ACCES GRATUIT
AU KBIS NUMERIQUE

MonIdenum est un service en ligne 
d’authentification gratuit et sécurisé 
proposé par  Infogreffe et le Conseil 
National des Greffiers des Tribunaux de 
Commerce.

MonIdenum permet à toute personne 
ayant activé son identité numérique de 
s’authentifier sur les services digitaux 
partenaires.

Ce nouveau service permet notamment 
aux mandataires sociaux :
• d’agir au nom de leurs entreprises et 

de télécharger gratuitement et de 
manière illimitée leur Kbis en ligne,

• de gérer leurs mandats,
• d’avoir accès à tous les services du 

tribunal de commerce en ligne.

COMMENT ACTIVER SON IDENTITE 
NUMERIQUE ?

Pour activer votre identité numérique 
depuis le site MonIdenum.fr, vous aurez 
besoin :
• de votre adresse e-mail, 
• de votre téléphone portable,
• de votre pièce d’identité en cours de 

validité.

Le processus d’activation se déroule en 5 
étapes :
1. Vérification de votre adresse e-mail,
2. Saisie d’un mot de passe afin de créer 

votre espace personnel,
3. Vérification de votre numéro de 

téléphone portable,
4.  Vérification de votre pièce d’identité,
5. Rapprochement de votre identité avec 

celles des dirigeants des registres 
légaux (RCS, RSEIRL, RSAC).

Vous pourrez à tout moment résilier votre 
compte MonIdenum depuis votre espace 
personnel.
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QUI PEUT RECUPERER UN EXTRAIT 
KBIS ?

Seul le représentant légal de l’entreprise, 
ayant activé son identité numérique 
MonIdenum, peut récupérer un extrait 
Kbis.

Cette entreprise doit figurer sur un des 
registres légaux tenus par les greffes 
des tribunaux de commerce (RCS, RSAC, 
RSEIRL).

COMMENT TELECHARGER UN EXTRAIT 
KBIS ?

Le site MonIdenum vous permet de 
télécharger votre Kbis gratuitement une 
fois les démarches d’immatriculation 
effectuées auprès de infogreffe, ou bien 
suite à une modification survenue sur 
votre société. 

Pour récupérer votre extrait Kbis au 
format PDF, vous devez :
• Vous connecter à l’aide de votre 

identité numérique MonIdenum, 
• Vous rendre sur la rubrique «Kbis & 

Performances»,
• Cliquer sur le bouton de téléchargement 

à côté de votre entreprise.

Plus d’informations sur 
www.monidenum.fr


